
Motion 

 

La CGT Radio France, réunie en congrès du 04 au 06 avril 2023, apporte tout son soutien à 

Christophe Nobili, journaliste au Canard enchaîné mis à pied avec suspension de salaire et 

menacé de licenciement. Son principal tort est d'avoir publié un livre, « Cher Canard », dans 

lequel il évoque notamment une affaire d'emploi fictif au sein du célèbre hebdomadaire. La 

direction du Canard ne lui pardonne peut-être pas, non plus, d'avoir été à l'initiative de la 

création d'une section SNJ-CGT au sein de la rédaction, une grande première ! 

Christophe Nobili est un journaliste chevronné qui travaille de longue date pour le Canard 

enchaîné. Il a contribué à révéler en son temps l'affaire de l’emploi fictif de la femme de 

François Fillon. Il a aussi souvent rapporté des informations concernant Radio France, par 

exemple le coût des travaux du bureau du pdg en plein conflit social en 2015. 

La direction du Canard pense pouvoir éteindre le feu en cherchant à se débarrasser de lui 

plutôt qu'en répondant sur le fond de cette « bête » affaire d’emploi fictif. Il est accusé de 

porter atteinte aux intérêts du journal mais est-ce lui qui porte atteinte à la réputation du 

Canard ou les faits qu'il a révélés ? 

La direction du journal se comporte avec une brutalité digne des pires méthodes patronales. 

Celles-là même qui sont souvent épinglées dans les colonnes de l'hebdomadaire. Nous 

l’appelons à revenir à la raison, à renoncer à ces sanctions à l’égard de notre confrère et 

camarade, par ailleurs élu et délégué syndical. 

 

Paris, le 06 avril 2023 

 

 

 

 


